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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 13 par la phrase suivante :

« Ces prescriptions tiennent compte de la dimension territoriale des projets et de la nécessité d’une 
gestion intégrée des effluents et des ressources naturelles, afin de garantir une cohérence entre 
élevage et système végétal associé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir que les règles environnementales applicables aux projets de 
bâtiments d’élevage tiennent compte de la diversité des exploitations agricoles, en fonction de leurs 
activités, de leurs territoires et de leurs techniques, plutôt que d’imposer un cadre uniforme.

Les exploitations agricoles présentent une grande diversité, que ce soit en termes de taille, de types 
de production, de contextes pédoclimatiques ou de dynamiques territoriales. Elles ne peuvent donc 
pas être soumises à des règles standardisées qui ne tiennent pas compte de leurs spécificités.
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Il est donc essentiel d’adopter une approche territoriale intégrée qui associe la gestion des élevages 
à celle des systèmes végétaux environnants. Cette approche vise à optimiser l’utilisation des 
ressources naturelles, notamment la qualité des sols et la gestion durable de la ressource hydrique.

Cette démarche doit permettre d’établir des prescriptions cohérentes avec les fonctions écologiques 
et agronomiques des territoires, afin d’assurer une meilleure adéquation entre les capacités 
environnementales locales et la pression exercée par les installations agricoles.

L’amendement cherche ainsi à éviter les déséquilibres fréquents entre la taille ou l’intensité des 
élevages et les zones d’influence environnementale, telles que les zones d’épandage, la biodiversité 
et la pollution diffuse, qui peuvent engendrer des impacts négatifs disproportionnés.

En favorisant une gestion cohérente à l’échelle territoriale, cet amendement encourage non 
seulement la durabilité des systèmes agricoles, mais aussi leur résilience face aux enjeux 
environnementaux actuels, notamment la préservation de la biodiversité, la qualité des sols et la 
gestion équilibrée de l’eau.


